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CONCERNANT LA CAPACITÉ ACTUELLE DU TRAITEMENT DE LA STEP ET LA CAPACITÉ FUTURE

La capacité actuelle de la station est estimée à 45 000 équivalents habitants en référence à la définition
donnée par la Directive Cadre Européenne sur les Eaux Résiduaires Urbaines du 21 mai 1991. La charge
organique actuelle raccordée est aujourd’hui largement dépassée par rapport à la capacité nominale de la
station.

Le nouvel équipement prévoit une charge nominale au maximum de 65 000 E.H., pour tenir compte de la
charge actuelle mais aussi des quelques perspectives d’évolution sur le territoire de la CABA. D’un point de
vue dimensionnel, la nouvelle station représente donc une augmentation mesurée de l’ancien équipement
en termes de capacité.

CONCERNANT LA SUPERFICIE DE LA ZONE POTENTIELLE D’IMPLANTATION

La zone d’implantation est aujourd’hui définie de manière assez large, le projet n’étant à ce stade qu’à sa
phase de conception initiale et dans l’attente des acquisitions foncières. Pour plus de compréhension, nous
vous proposons ci-joint une pré-implantation de la station tenant compte des éléments connus à ce stade.

Pré-implantation des ouvrages sur le site de Souleyrie

Les emprises projetées des nouveaux ouvrages sont les suivantes :

 Bassins de décantation primaire : 240 m2,

Bassin d’aération : 1 335 m2,

 Clarificateurs (2 ouvrages) : 1800 m2

 Locaux techniques : 500 m2.

Au-delà des ouvrages proprement dit, il est nécessaire de disposer d’espaces complémentaires pour les
voies de circulation, les aires de retournement et quelques ouvrages annexes de petite taille. La CABA a
donc projeté un agrandissement ou en tout cas une réflexion foncière sur la totalité des parcelles désignées
ci-dessous : 

COMPLEMENTS  DU 20 AVRIL 2017



Zone Est     : 

 Parcelles privées actuelles



Zone Ouest     : 

 Parcelle privé n°572

CONCERNANT LES AUTRES PROCÉDURES QUE LE DOSSIER AU TITRE DU CODE DE L’ENVIRONNEMENT (EX : LOI SUR 
L’EAU)

Le projet sera soumis à permis de construire et certainement à déclaration de travaux. A ce stade et au vu
de la composition des effluents raccordés sur la station d’épuration, cette dernière n’est pas concernée par
la réglementation ICPE.
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